
  
  
 

 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION DE COLLECTE N°…… 

DES MEDICAMENTS NON UTILISES (MNU)  
 

Entre : 

Nom et prénom du pharmacien responsable :………………………………………………………………… 

La pharmacie (dénomination commerciale) : ….……………………………………………………………… 

Adresse géographique : ………………………………………………….................................................. 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Boite Postale BP : ………………………….Commune :………………………….......................................... 

Téléphone : ……………………………… Email :……………………………………………………………… 

Ci après dénommé « le producteur » 

D’une part, 

Et 

La société TECHNIVAL SA, représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean Paul PEILLEX 

Vallée de Tipaerui – BP 4644 – 98713 Papeete – TAHITI  

Tel : 40 50 28 70 – Fax : 40 50 28 71  

Email : technival@technival.pf – Site : www.technival.pf    

Ci-après dénommé « TECHNIVAL » 

D’autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

1. Article 1- Objet de la convention :  
Le présent contrat a pour objet la mise à disposition des emballages, la collecte périodique et l'élimination des produits suivants :  

1.       Les médicaments non utilisés ; 
2.       Les produits pharmaceutiques ; 
3.       Les produits de parapharmacie. 

Et d'une manière générale, tous les produits listés dans l’arrêté n° 248 CM du 25 février 2010 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le 
commerce dans leur officine.  

Ces produits sont récupérés chez les producteurs (pharmacies) ou livrés chez Technival si le producteur le souhaite (grossistes)  
 

2. Article 2- Nature des produits concernés : 
Les produits seront triés selon des catégories suivantes par le producteur : 

1. Produits solides : comprimés, gélules, poudres,….  
2. Produits liquides, semi-solides et injectables: solutés, sirops; gels, crèmes, pommades, pates,…. 

Les emballages extérieurs, cartonnages, films ou  sacs plastique, conditionnements secondaires et notices, seront retirés. Il n'est pas nécessaire de retirer les 
conditionnements primaires (comprimés, gélules, pilules, etc…). 
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Ne sont pas autorisés :  
 Les déchets contaminés, DASRI, aiguilles et objets coupants souillés (PCT) , les poches injectables partiellement utilisées…. qui font l'objet d'une collecte 

spécifique avec des emballages dédiés. 
 Les déchets susceptibles d'être déposés dans le bac gris ou le bac vert : déchets secs, bouteilles vides, boites en cartons, plastiques ou aluminium 

 

3. Article 3 - Nature des conditionnements mis a disposition  
TECHNIVAL mettra à disposition du producteur les conditionnements sous forme de fûts en plastiques de 30 ou 200 litres 
à ouverture totale agréé UN 1H2 selon les besoins définis par le producteur en fonction de la fréquence de collecte et de 
la production de médicaments.  
Deux fûts seront proposés : un pour les produits solides et un pour les liquides.  
 
Ils seront étiquetés et numérotés. Les volumes, numéros et poids vides (tare) des futs seront reportés sur le bon de livraison 
lors du premier passage  

Les fûts sont mis gracieusement à disposition par Technival au producteur qui choisira le volume qui lui convient le mieux.  
 
Pour les producteurs des îles autres que Tahiti et Moorea, des fûts de 200 litres uniquement seront envoyés par fret maritime. Le producteur se chargera de la 
récupération des fûts au quai desservi le plus proche. 
 
En cas de perte ou de vol, un montant de 11 500 FCFP HT sera facturé au producteur pour chaque fût manquant. 
 

4. Article 4- Modalités de collecte : 
La collecte sera organisée mensuellement selon un planning remis au producteur à la signature du présent contrat puis à chaque modification du planning si nécessaire.  
L’agent Technival chargé de la collecte récupérera les futs, procédera sur place à la pesée de leur contenu puis les transvasera dans le camion de collecte. Il retournera 
immédiatement les mêmes fûts vidés au producteur  
 
Pour le cas spécifique des producteurs des îles : la collecte sera organisée sur demande du producteur lorsque les fûts seront pleins. Le producteur se chargera de la 
mise au bateau des fûts concernés en FAD Technival (fret à destination). La pesée et la rédaction du BSDI auront lieu à l'arrivée des fûts chez Technival. 
 
Chaque enlèvement donnera lieu au pesage des MNU et à la signature d’un bordereau de suivi des déchets (BSDI) conforme à la règlementation en vigueur.  Ce 
bordereau pourra être soit sous forme informatique soit sous format papier (annexe 1).  
Il comprendra, outre les informations détaillées sur le producteur, la date de la collecte, le poids de déchets enlevés et la signature de l’interlocuteur désigné par le 
producteur.   

 

5. Article 5- Modalités de transport et élimination ; 
Technival prendra en charge les MNU du producteur et les transportera jusqu’à l’installation agréée de son choix (article 8) pour procéder à l’élimination et la 
destruction. 
Pour les producteurs des îles, la prise en charge se fera au quai des îles de Motu Uta. 
 

6. Article 6- Refus de prise en charge des déchets : 
En cas de produits non visés au présent contrat, Technival refusera la prise en charge des MNU. Le motif en sera formulé sur le bon de prise en charge. Le producteur 
fera son affaire des produits refusés. 
 

7. Article 7- Obligations de TECHNIVAL : 
Une fois la destruction effectuée, Technival retournera au producteur le BSDI signé pour archivage et justification de traitement si nécessaire. 
Technival respectera le planning de collecte annoncé. En cas d’empêchement, il préviendra le producteur avec un préavis de 72 heures, sauf cas de force majeure. 
Pour le cas des îles, la collecte se fera à la demande du producteur et selon le planning des navires de desserte. 
Technival procédera au traitement et à l’élimination des MNU collectés dans une installation conforme à la réglementation (article 8). Les coordonnées de l’installation 
et le mode de traitement seront précisés sur le BSDI. 
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8. Article 8- Assurances et responsabilités : 
Technival s’engage à respecter la législation et la règlementation en vigueur définie par les textes de référence de l'annexe 2 ; il déclare  avoir souscrit une police 
d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour cette prestation. 
 

9. Article 9 - Force majeure  
Les obligations de Technival peuvent être suspendues à tout moment et sans préavis pour une durée indéterminée en cas de Force Majeure. La Force Majeure est 
définie par l’apparition de circonstances en dehors du contrôle et sans faute ou négligence de Technival incluant par exemple un accident inévitable, un cyclone ou 
une tempête tropicale, une inondation ou un tsunami, un incendie, un tremblement de terre, une grève, un barrage routier…. qui empêcherait Technival de remplir 
les obligations de son contrat. 
Le producteur accepte que dans le cas ou un événement relatif à une Force Majeure surviendrait, les MNU ne soient pas collectés et restent sur le lieu de production 
jusqu’à la levée de la force majeure 
 

10. Article 10- Cout du service : 
Le cout du service est proposé pour un montant de : 
 

Trois cent trente francs CFP (330FCFP) par kilogramme de MNU  
 
 
Ce tarif inclut : 

1. Un passage par mois pour la collecte à Tahiti et Moorea 
2. L'enlèvement des fûts à l'arrivée du bateau pour les producteurs des îles et le renvoi du même nombre de fûts vides (200 litres uniquement). 
3. La fourniture des emballages dans la limite de 2 futs par producteur de 30, 60 ou 200 litres  
4. Le traitement et l’élimination des produits 
5. La fourniture et le retour des bordereaux de suivi de DASRI 

 
Technival émettra mensuellement une facture correspondant au poids de MNU collectés. 
 
La facture sera réglée dans les plus brefs délais et au plus tard à 30 jours fin de mois.  
 

11. Article 11 - Démarrage de la convention  
La présente convention démarrera le jour de la première collecte qui suit la date de sa signature. 

12. Article 12- Durée et dénonciation de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Elle sera renouvelable par tacite reconduction pour des périodes complémentaires d’un an. 
Elle peut être dénoncée par courrier remis en main propre à l’agent de collecte ou par lettre recommandé avec accusé de réception au minimum deux mois avant la 
date anniversaire de la convention. 
Le producteur retournera alors les fûts à Technival ou s'acquittera de leur montant s'il souhaite les garder.  
 

13. Article 13- Modifications ; clause de sauvegarde : 
Toute modification dans la nature du service  proposé par Technival au producteur sera signifiée à ce dernier par un avenant au contrat.  
Si des modifications interviennent  au niveau de la réglementation, Technival proposera un avenant à la convention pour garantir au producteur la conformité 
réglementaire des opérations effectuées.  
Si ces modifications entraînent un changement du cout du service, le producteur aura alors la possibilité de dénoncer la convention dans les conditions de l’article 12. 
Le producteur règlera le montant de l’ancien tarif pendant le préavis de dénonciation de la convention. 
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14. Article 14- Litiges et Juridiction : 
En cas de contestation ou de différent entre les parties, le Tribunal de Commerce de Papeete sera seul compétent pour juger et arbitrer les litiges qui pourraient naître 
de l’exécution de la présente convention. 
 

Fait à …………….. , en deux exemplaires originaux  signés et paraphés le ………………….,  

 

Technival SA ,                Le producteur, 

 

 

 

 

JP PEILLEX, Directeur Général Technival SA  
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15. Annexe 1  : modèle de BSDI 

 


